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CONSEIL MUNICIPAL  

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU LUNDI 06 JUILLET 2020 A 18H30 

Conseillers municipaux en exercice : 29 
 
Le conseil municipal, dûment convoqué le 29 juin 2020, s’est réuni en séance ordinaire, le 
lundi 06 juillet à 18H30, salle du complexe sportif, sous la présidence de Fabrice ROBELET, 
Maire. 
 
Etaient présents : M. Fabrice ROBELET ; M. Olivier COJAN ; Mme Chantal MAHIEUX ; Mme 
Amélie FUSIL ; M. Bernard RAUD ; Mme Josiane LE NAVENEC ; M. Erwan LE DIZEZ ; Mme 
Morgane GUERLAIS ;  Mme Marie-France BLONDEAU ; M. Michel MET ; Mme Marie-Annick 
MALECOT ;; Mme Michelle ROYER ; M. Hervé LE ROUZIC ; Mme Annie THOMAS ; M. Jean-
Pierre KERBART ; M. Bertrand PERICHOT Mme Régine NAYEL; Mme Soazig PINHEIRO ; 
Mme Maud BOURLIEUX-DANIEL ; M. Yannick LE BRETON ; M. Olivier MARIE ; Mme 
Sabrina BOTHUA ; Mme Géraldine SELO ; M. François-Xavier OLIVIER et M. Steven LE 
MOULLEC. 
 
Était absent : M. Michel LE LEUCH ;  
 
Étaient excusés : M. Stéphane LE BOULER (donne pouvoir à M. Fabrice ROBELET) ; M. 
Stéphane COUDERC (donne pouvoir à Mme Chantal MAHIEUX) Mme Édeline LE 
VIGOUROUX (pouvoir donné à M. Olivier COJAN) 
 
Secrétaire de séance : Mme Géraldine SÉLO 

1° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2020 
 
Cf. procès-verbal du 25 mai 2020 
 

URBANISME 
 
 
2° DENOMINATION DE VOIE ET NUMEROTATION : LOTISSEMENT « LE BOULER » 

 
Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 
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- 

 

3° DENOMINATION DE VOIE ET NUMEROTATION : LOTISSEMENT « LE CLOS DES 
POMMIERS »  

Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 
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- 

 

4° DENOMINATION « ROUTE DE KEROURIO ET COMPLEMENT VOIE « LES QUATRE 
CHEMINS » 

 
Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 
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- 
- 

o 
o 
o 
o 

5° DEPOT D’UNE DECLARATION PREALABLE – TRAVAUX MAIRIE 

 
Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 

- 

Les quatre 

chemins 



5 
 

6° MISE EN PLACE D’UN PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) « PONT DOUAR 
SUD » - CONVENTION DE PUP AVEC LES PROPRIETAIRES RIVERAINS 

 
 
Arrivée de Mme Nayel à 18h46 
 
Rapporteur : Fabrice ROBELET 

 

« Lorsque des équipements publics ayant vocation à faire l'objet d'une première convention de projet urbain 

partenarial desservent des terrains autres que ceux mentionnés dans le projet de ladite convention, par décision 

de leur organe délibérant, la commune ou l'établissement public compétent en matière de plan local d'urbanisme, 

ou la collectivité territoriale ou l'établissement public cocontractant mentionné à l'article L. 312-3 dans le 

périmètre des grandes opérations d'urbanisme ou le représentant de l'Etat par arrêté, dans le cadre des opérations 

d'intérêt national, fixe les modalités de partage des coûts des équipements et délimite un périmètre à l'intérieur 

duquel les propriétaires fonciers, les aménageurs ou les constructeurs qui s'y livrent à des opérations 

d'aménagement ou de construction participent, dans le cadre de conventions, à la prise en charge de ces mêmes 

équipements publics, qu'ils soient encore à réaliser ou déjà réalisés, dès lors qu'ils répondent aux besoins des 

futurs habitants ou usagers de leurs opérations. Les conventions successivement établies peuvent viser des 

programmes d'équipements publics différents lorsque les opérations de construction attendues dans chaque 

périmètre de convention ne nécessitent pas les mêmes besoins en équipements. 

Le périmètre est délimité par délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public 

ou, dans le cadre des opérations d'intérêt national, par arrêté préfectoral, pour une durée maximale de quinze 

ans. Le périmètre est délimité par décision de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 

l'établissement public cocontractant mentionné au même article L. 312-3 dans le périmètre des grandes opérations 

d'urbanisme, pour une durée pouvant être supérieure à quinze ans sans pour autant pouvoir excéder la durée fixée 

par l'acte décidant de la qualification de grande opération d'urbanisme. » 

La convention de PUP peut être signée dans les communes dotées d’un plan local d’urbanisme (PLU). Celui de la 

commune de Brec’h a été révisé et approuvé le 27 mai 2019. 
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- 

 

 

- 

7° MISE EN PLACE D’UN PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) « KERLIGUEN » - 
CONVENTION DE PUP AVEC LES PROPRIETAIRES RIVERAINS 
 
Rapporteur : Fabrice ROBELET 

 

« Lorsque des équipements publics ayant vocation à faire l'objet d'une première convention de projet urbain 

partenarial desservent des terrains autres que ceux mentionnés dans le projet de ladite convention, par décision 

de leur organe délibérant, la commune ou l'établissement public compétent en matière de plan local d'urbanisme, 

ou la collectivité territoriale ou l'établissement public cocontractant mentionné à l'article L. 312-3 dans le 

périmètre des grandes opérations d'urbanisme ou le représentant de l'Etat par arrêté, dans le cadre des opérations 

d'intérêt national, fixe les modalités de partage des coûts des équipements et délimite un périmètre à l'intérieur 

duquel les propriétaires fonciers, les aménageurs ou les constructeurs qui s'y livrent à des opérations 

d'aménagement ou de construction participent, dans le cadre de conventions, à la prise en charge de ces mêmes 

équipements publics, qu'ils soient encore à réaliser ou déjà réalisés, dès lors qu'ils répondent aux besoins des 

futurs habitants ou usagers de leurs opérations. Les conventions successivement établies peuvent viser des 

programmes d'équipements publics différents lorsque les opérations de construction attendues dans chaque 

périmètre de convention ne nécessitent pas les mêmes besoins en équipements. 

Le périmètre est délimité par délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public 

ou, dans le cadre des opérations d'intérêt national, par arrêté préfectoral, pour une durée maximale de quinze 

ans. Le périmètre est délimité par décision de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 

l'établissement public cocontractant mentionné au même article L. 312-3 dans le périmètre des grandes opérations 

d'urbanisme, pour une durée pouvant être supérieure à quinze ans sans pour autant pouvoir excéder la durée fixée 

par l'acte décidant de la qualification de grande opération d'urbanisme. » 

La convention de PUP peut être signée dans les communes dotées d’un plan local d’urbanisme (PLU). Celui de la 

commune de Brec’h a été révisé et approuvé le 27 mai 2019. 
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- 

 

 

- 

 

AFFAIRES FONCIERES 
 

8° DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DE LA PARCELLE CADASTREE YP n°11 AU 
LIEU-DIT KERVAZO 
 

         Parcelle YP n° 11  

 

        Parcelles vendues 
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ADMINISTRATION GENERALE 

9° CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TABLETTE NUMERIQUE POUR LES 
ELUS MUNICIPAUX 
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- 

 

10° DESIGNATION DES COMMISSAIRES POUR LA COMMISSION DES IMPOTS 
DIRECTS CCID) 

- 
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11° DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 

 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

 

 

 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 
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- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

- 

 

12° COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE 
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- 

- 

- 

13° FIXATION DU NOMBRE D’ADMINISTRATEURS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL CCAS) 

- 

 

 

 

 

14° DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

- 
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15° COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 

- 

- 

- 

- 

16° COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
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- 

 

 

 

FINANCES 

 

17° DEPENSES A IMPUTER AU COMPTE 6232 « FETES ET CEREMONIES » 

 

- 

- 

- 

- 

- 
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18° ENTRETIEN DE LA VOIRIE HORS AGGLOMERATION – DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT  

 

 

 
 

19° DON DE STATUES A LA COMMUNE 
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20° CONVENTION DE SERVITUDE A06 AVEC ENEDIS 

 

- 

- 

- 

- 
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21° CONVENTION LOCALE POUR LA MISE EN SOUTERRAIN DES RESEAUX 
AERIENS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES DE ORANGE ETABLIS 
SUR SUPPORTS COMMUNS AVEC LES RESEAUX PUBLICS AERIENS DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE – RUE DE CORN ER HOET 

 

- 

22° CONVENTION DE FINANCEMENT ET DE REALISATION - ENFOUISSEMENT 
COORDONNE DES RESEAUX BT-EP-FT, RUE DE CORN ER HOET AVEC MORBIHAN 
ENERGIES 

- 
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23° TARIFICATION DE L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

- 

24° SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
AUX ASSOCIATIONS 

- 
 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
ASSOCIATION SUBVENTION N-1 PROPOSITION 2020 

CULTURE ET LOISIRS 

Amicale du personnel 1450 1450 

Comité des fêtes 2000 2000 

Dam Araok 700 700 

Ensemble vocal de 
BREC'H 

1ère demande 300 

Kerlenn Sten Kidna 300 300 

Kevrenn Alre 0 300 

La Fabrique 500 500 

Mascaret 250 250 
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Nature et tradition du 
Pays d'Auray 

3000 3000 

Poussières de lune 150 200 

Souvenirs et amitié 1300 1300 

SOCIAL-SANTE-SOLIDARITE / EDUCATION-FAMILLE 

Alcool assistante - 
Croix d'or  

100 130 

Association des 
Paralysés de France 

Handicap 
0 150 

Association Fédérée 
pour le don du sang 

bénévole de Brec'h et 
sa région 

400 450 

Banque Alimentaire 
du Morbihan 

1000 1000 

Bien-être et élégance 500 500 

Ensemble nous aussi 650 800 

Les bibliothèques 
sonores 

100 100 

Restaurants du Cœur 
du morbihan 

1000 1000 

Rêves de clowns 220 220 

Sauvegarde 56 0 250 

Secours catholique 0 100 

Secours Populaire 
Français 

0 100 

AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT 

ABSAP (Association 
Brechoise pour la 
Sauvegarde des 
abeilles et autres 
Pollinisateurs)) 

400 400 

AGIR de Rhuys à 
Lanvaux 

100 100 

Volée de piaf 200 200 

PATRIMOINE - MÉMOIRE - SECURITE 
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Prévention routière 
(comité 

départemental) 
85 85 

Souvenir Français 100 100 

UNACITA 250 250 

UNC - Section Auray 100 100 
Union départementale 

des sapeurs 
pompiers du 

Morbihan 

150 150 

Unité Signaleur Radio 
(ex ADRAS) 

ADRAS - 410 € en 2018 400 

SPORT 
Association sportive 
collège Saint-Gildas 

250 250 

Bad à Brec'h 500 500 

Brec'h en forme 1100 1100 

CIMA Pays d'Auray 750 750 

Cyclo Club de Brec'h 1100 1100 

Desporteam 500 500 

Dojo Alréen 350 350 

Krav Maga 56 350 350 

Patronage Laïque 
d'Auray (PLA) 

900 900 

PAHB (Pays d'Auray 
Handball) 

1200 1200 

PLCA BASKET 1200 1200 

US Brec'h 4400 4400 

PROPOSITION SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2020 29485 

 
 
 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
 Action Proposition 2020 

AAPPMA La Gaule 
Alréenne 

> Création habitats 
piscicoles et zones de fraie 

sr l'étang de Tréauray 
> Projet expérimental en lien 
avec la Fédération de pêche 

du Morbihan 

300 

ABSAP (Association 
Brechoise pour la 
Sauvegarde des 
abeilles et autres 

Pollinisateurs) 

> Renouvellement de 
l'opération de distribution de 

pièges 
700 

APEL DU SACRE 
CŒUR 

> Location de la salle des 
Hermines à Plumergat 

563 
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Auray Pays d'Artistes 
subvention exceptionnelle de 

1300 € en 2019  
1300 

Collège du Verger 
(enseignants E.P.S.) 

> 1 brechoise aux 
championnats de France de 
Cross Country 

50 

Comité des fêtes de 
Brec'h 

> 100 ans du comité des 
fêtes 

> Animation reportée à 2021 

Les défis de be good 
end 

> Participation au Laponie 
Trophy 2021 

100 

US Brec'h 
> Développer la pratique 
féminine par la création 
d'une équipe sénior féminine 

2000 

Nature et Tradition / 
Ecomusé de St Dégan 

> Journée de la pomme 
2020 

500 

PROPOSITION SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2020 5513 

 

TOTAL PROPOSITIONS  2020 
 

Subventions de fonctionnement 29485 

Subventions exceptionnelles –  
1er SEMESTRE 

5513 

TOTAL PROPOSITIONS SUVENTIONS 
2020 

34998 

   

BUDGET 2020 42000 

RESTE BUDGET 7002 
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VIE SCOLAIRE – ENFANCE JEUNESSE 

 

25° FORFAIT COMMUNAL ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 - COUT D’UN ELEVE DE 
L’ECOLE PUBLIQUE EN 2019 
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26° CONVENTION POUR LA PRISE EN CHARGE DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT DES ECOLES SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L’ETAT- 
ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 
 
 
 
 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=01655668F85942FE004C3CD56CAA80AF.tpdjo06v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006182474&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20140207
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27° FINANCEMENT DES CLASSES DE DECOUVERTES ET CLASSES TRANSPLANTEES 
DES ECOLES PRIMAIRES – ANNEE SCOLAIRE 2020/2021  
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28° NON FACTURATION DES SERVICES DE RESTAURATION SCOLAIRE ET DES 
ACCUEILS DE LOISIRS PENDANT LA PERIODE DE CONFINEMENT  

- 

29° TARIFS DES SERVICES DE RESTAURATION SCOLAIRE, PERISCOLAIRES ET 
EXTRASCOLAIRES- ANNEE SCOLAIRE 2020/2021  

- 
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30° RENOUVELLEMENT DE L’ACCORD DE RECIPROCITE POUR LA PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES AVEC LES COMMUNES 
D’AURAY, PLUNERET, LOCOAL-MENDON ET PLUMERGAT  

- 

 

31° RAPPORT ANNUEL 2019 DE LEO LAGRANGE CONCERNANT LA GESTION DU 
MULTIACCUEIL PAR CONTRAT DE CONCESSION 
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32° APROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU POLE EDUCATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

33° RECOURS A DU PERSONNEL CONTRACTUEL POUR BESOIN NON PERMANENTS 
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34° CONVENTION CADRE D’ACCES AUX SERVICES FACULTATIFS DU CENTRE DE 
GESTION DU MORBIHAN : AVENANT DE RECONDUCTION 

- 

- 
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CULTURE 

35° ECOLE DE MUSIQUE- CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’AURAY 
ET LES VILLES DE BREC’H ET DE PLUNERET- ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 

 

 

 

 

- 

- 
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ENVIRONNEMENT 

 

36° PARTICIPATION DE LA VILLE DE BREC’H AU FINANCEMENT DE LA 
DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES 

- 

- 

- 

- 
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INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

37° INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU DE LA DELEGATION 
ACCORDEE A MONSIEUR LE MAIRE 

 

URBANISME 

38° DEPOT D’UNE DECLARATION PREALABLE – COUPE ET ABATTAGE DE 8 ARBRES 
- ALLEE DU CHAMP DES MARTYRS 
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